
La haute vallée et 
les gorges de la 
Vingeanne 

Commune d’Aprey
L’eau, la roche et la forêt se conjuguent harmonieusement 
pour créer l’ambiance pittoresque de la vallée et 
des gorges de la Vingeanne. Associé à une richesse 
biologique et géologique remarquable, ce lieu invite au 
ressourcement.

→ Pittoresque

Le site de la haute vallée et 
des gorges de la Vingeanne 
est principalement connu 
pour ses falaises calcaires de 
plusieurs dizaines de mètres. 
Les paysages de roches sail-
lantes et affleurantes pro-
voquent une ambiance 
particulière, engendrant un 
sentiment de fascination  ; 
ils sont affiliés au sentiment 
de grandeur, de monumen-
tal. La présence de tuf, issu 
de dépôts calcaires, permet 
l’épanouissement d’un pay-
sage de roches végétalisées 
surprenant, notamment le 
développement de mousses 
et de fougères sur des parois 
quasiment verticales. Cette 
curiosité renforce l’effet pit-
toresque du lieu.

Le paysage des sources de 
la Vingeanne est teinté de 
mythe. En effet, une légende 
(qui se termine par «  Ici 
vint Jeanne  ») raconterait 

l’étymologie de la rivière. 
Elle porte la marque du ro-
mantisme du XIXe siècle 
dont elle en est l’archétype. 
La qualité du milieu fores-
tier autour des gorges de 
la Vingeanne rend compte 
d’un imaginaire de forêt 
idéale et enchantée. Cette 
qualité s’appuie sur la di-
versité végétale, la saison-
nalité très marquée des 
sous-bois et le jeu du végé-
tal avec les autres éléments 
pittoresques naturels tels 
que l’eau et la roche. La 
forêt fait ainsi figure de 
fond de scène au tableau 
pittoresque des gorges.
 
De par sa nature, le site de la 
haute   vallée et des gorges 
de la Vingeanne apparaît 
comme éminemment ro-
mantique et pittoresque, 
propice aux légendes et aux 
mythes.
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Critère de classement

Classé
Date de protection : 15 mai 2024 - Superficie : 200 ha 

Haute-Marne

La Vingeanne



La haute vallée et les 
gorges de la Vingeanne 

Inventaires - Autres mesures de protection

1 3
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1 - Affleurement rocheux
2 - Source de la Vingeanne

3 - Haute vallée de la Vingeanne
4 - Cascade de la combe Royer

DREAL Grand Est
© IGN Scan 25®

Site Natura 2000 (Gorges de la combe Royer et de la Vingeanne)

Références juridiques
Les sites classés sont des lieux dont le caractère exceptionnel justifie une protection de niveau
national, sur la base de critères pittoresques, historiques, scientifiques, artistiques, ou légendaires.

La protection site classé est régie par les articles L341-1 à L341-22 du code de l’environnement.  
Elle entraîne une servitude sur le bien protégé. Toute modification de l’état ou de l’aspect 
du site classé doit faire l’objet d’une autorisation spéciale de l’État.

Pour plus 
d’informations

Contact

Direction régionale pour l’environnement, l’aménagement et du loge-
ment du Grand Est
Service eau, biodiversité et paysages
www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr

sebp.dreal-grand-est@developpement-durable.gouv.fr - 03 87 62 01 63
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